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Édito PENNAD-STUR ////////////

Ploubezriennes et Ploubezriens,

A l’aube de cette nouvelle année, 
l’équipe municipale et le personnel 
communal se joignent à moi pour vous 
adresser tous nos vœux de bonheur, 
de réussite et de santé. Je fais le 
souhait que 2024 soit une année 
tournée vers les valeurs humaines 
d’écoute, de respect, de solidarité, 
de partage et de générosité. Ce sont 
toutes ces valeurs humaines qui contribuent au bien vivre 
ensemble.

Le début d’année est l’occasion de faire le bilan de l’année 
écoulée. C’est ainsi que vous découvrirez dans ce numéro une 
rétrospective non exhaustive des actions menées en 2023. 

En 2024, nous allons poursuivre nos engagements pour 
améliorer le cadre de vie des Ploubezriennes et Ploubezriens 
et tracer l’avenir de notre commune. Le projet majeur de 
notre mandat, qui est la revitalisation de notre bourg, est en 
marche avec les travaux de réhabilitation du bâtiment du 
Kreisker débutés en septembre dernier. Dès le printemps, ce 
sera au tour du pôle enfance de sortir de terre en lieu et place 
des anciens terrains de tennis. Ce bâtiment, qui s’inscrit dans 
une démarche vertueuse de sobriété environnementale et 
énergétique engagée par la municipalité, permettra d’offrir 
des prestations de qualité à nos enfants et de meilleures 
conditions de travail pour les agents. Quant à l'aménagement 
paysager et urbain du centre-bourg, dont une esquisse a été 
présentée lors de la réunion publique du 15 novembre dernier, 
il est prévu de prolonger la réflexion afin de déterminer le 
projet qui répondra au mieux aux enjeux de la transition 
écologique et sociale, ainsi qu’aux attentes des habitants. 

D’autres chantiers verront le jour en 2024 : la réfection du pont 
du Quinquis et du pont de Kériel, l’aménagement de la rue des 
Blés d’or et des Genêts, l’aménagement le long du château de 
Coatilliau et la réfection du mur de l’enclos de l’église.

Que l’année qui s’ouvre soit la plus douce possible pour vous 
et vos proches.

Ploubêris, merc’hed ha paotred,

E tarzh ar bloawezh newez e teuan gant ar c’huzul-kêr 
da souetiñ deoc’h, evurusted, berzh-mad ha yec’hed. 
Gant ma vo ar bloawezh-mañ, ur bloawezh troet etrezek 
talvoudegezhioù denel a chilaouidigezh, doujañs, 
kengrediezh, rannadur ha brokusted. An talvoudegezhioù-
se an hini eo a lak an dud da vewañ a-unvan ‘vel zo gleet.

Deut eo ar c’houlz bremañ gant deroù ar bloaz d’ober 
ar gont deus pezh zo bet graet e-kerzh ar bloawezh 
tremenet. Kavout a refet e-barzh ar c’hannadig-mañ ur 
sell damglok war an obererezhioù kaset da benn e 2023.

Derc’hel a refomp e 2024 da vont gant hon endalc’hioù 
ewit gwellaat endro an dud o chom e Ploubêr ha tresañ 
dazont hon c’humun. Reiñ un nerzh newez da greiz ar 
bourk eo raktres brasañ hon leuradvezh. Lañset oa bet 
an afer abaoe miz Gwengolo tremenet gant labourioù 
newezadur savadur ar C’hreisker. Adalek an Newez-
amzer, vo tro Kreizenn  ar yaouankiz da diwan. Savet 
vo el lec’h a oa an tachennoù-tennis kozh. Savet vo ar 
vatimant-se gant soursi ar c’huzul-kêr da espern tachenn 
hag energiezh. Gallout a raio reiñ servijoù deus ar 
c’hentañ d’hon bugale hag  ivez gwelloc’h kondisionoù 
labour d’an implijidi. 

Ewit pezh a sell raktres kempenn gweledva ar bourk, 
- diskwelet un damskeudenn anezhañ e-kerzh emvod 
publik dalc’het d’ar 15 a viz Du diwezhañ - emaomp en 
sell da astenn ar prederiañ ewit jaojañ pezh a responto ar 
gwellañ d’an ardreuzadur ekologek ha sokial kenkoulz ha 
pezh emañ tud Ploubêr o c’hortoz.

Chantieroù all a vo digoret e 2024 : dresañ ponchoù 
Keriel hag ar C’henkiz, kempenn ruioù Les Blés d’or ha Les 
Genêts, distrouezhañ moger kastell Koad-ilio, ha chekañ 
moger porzh-bered iliz Ploubêr.

Ra vo ar bloawezh o tont an doussañ posubl deoc’h ha 
d’ho nesañ.    

Le Maire,  Brigitte Gourhant
Brigitte Gourhant, Maerez Ploubêr
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Mairie TI-KÊR ////////////

Voilà deux ans que l’équipe actuelle du Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) mène des actions sur notre 
commune. Mais il est déjà temps de prévoir la relève, 
car le mandat d’un conseiller du CMJ ne dure que deux 
ans. Il y a déjà eu trois Conseils Municipaux des Jeunes, 
il va falloir en élire un nouveau en début d’année 2024.

Le CMJ, qu’est-ce que c’est ?

Le Conseil Municipal des Jeunes regroupe environ 8 
jeunes, filles ou garçons, qui souhaitent s’investir et 
participer à la vie de la commune, tout en se familiarisant 
avec l’apprentissage de la citoyenneté. Ils réfléchissent 
ensemble à développer des projets en direction des 
jeunes et des habitants et prennent part, à leur niveau 
et avec leurs moyens, à la vie sociale, associative, 
culturelle, et environnementale des Ploubezriens.

Avec l’aide d’élus adultes, le soutien de la Mairie et celui 
de l’école élémentaire, ils réussissent à construire des 
projets qui aboutissent. Lors des CMJ précédents, par 
exemple, des tables de ping-pong et un espace de jeux 
extérieurs pour petits ont été installés, des collectes de 
dons ou de jouets pour les enfants défavorisés ont été 
organisées… Les idées ne manquent pas, les jeunes ont 
de l’imagination !

La participation aux diverses commémorations 
et à la cérémonie des vœux, une visite au Conseil 
Départemental, la connaissance du fonctionnement 
des instances de la Commune, ouvrent aussi sur une 
approche de la vie démocratique et citoyenne.

Comment devenir candidat ?

Les prochaines élections auront lieu fin février 2024 
et une réunion d’information pour les jeunes et leurs 
parents sera organisée au préalable. Pour être candidat, 
il faut habiter la commune et avoir de 9 à 15 ans, être 
motivé et disponible. Pour déposer sa candidature, le 
futur jeune conseiller devra réfléchir à une « profession 
de foi » et un slogan qui résumeront ses idées et 
souhaits. Les dossiers d’inscription seront à retirer à 
l’accueil de la Mairie (accord parental indispensable).

Alors, toi qui représentes la jeunesse de Ploubezre et 
qui désires t’investir pour construire la vie de demain 
sur la commune, n’hésites pas à te présenter !  

ELECTION DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
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COMMENT INSCRIRE SON ENFANT A L’ECOLE MATERNELLE 
POUR L’ANNEE 2024/2025 ?
1ère ETAPE
Prendre contact avec la mairie pour procéder à 
l’inscription administrative. Les documents nécessaires 
pour l’inscription administrative en mairie sont :
 • Le livret de famille ;
 • Un justificatif de domicile ;
 • Le carnet de santé de l’enfant.

CONTACT : Mairie de Ploubezre
Place des Anciens Combattants, 22300 Ploubezre
Téléphone : 02.96.47.15.51
Courriel : mairie@ploubezre.fr
Site internet : www.ploubezre.fr

2ème ETAPE
Prendre contact avec Monsieur Guillaume Tilly, le 
directeur de l’école maternelle, pour l’admission de 
l’enfant à l’école. Les documents nécessaires pour 
l’inscription sont :
 • Le certificat d’inscription scolaire remis lors 
de l’inscription administrative en mairie ;
 • Le carnet de santé de l’enfant.

CONTACT : Ecole maternelle
12 rue Jean-Marie Le Foll, 22300 Ploubezre
Courriel : ecole.0221632e@ac-rennes.fr
ou téléphone : 02.96.47.13.01

Les enfants nés en 2021 seront scolarisés en Petite 
Section (scolarité obligatoire). Les enfants nés en 2022 
pourront être scolarisés en Toute Petite Section après la 
mise en place d’un projet d’accueil à l’école (scolarité 
non obligatoire des enfants de moins de 3 ans).

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
Votre enfant peut être accueilli avant et après la classe: 
le matin dès 7h30, après la journée d’école jusqu’à 
18h30, et pendant la pause méridienne (restauration 
scolaire) entre 11h55 et 13h35.

Pour l’accueil périscolaire, vous devez compléter le 
dossier Accueil périscolaire (Garderie, cantine et centre 
de loisirs). Le dossier est disponible en mairie.

CONTACT PERISCOLAIRE : Mairie de Ploubezre,
Yveline Nicolas
Téléphone : 02.96.47.15.51 ou 06.76.88.40.90
Courriel : animation@ploubezre.fr

La salle de motricité

La cour de l’école maternelle

INVENTAIRE COMPLEMENTAIRE DES ZONES HUMIDES
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H, le service Politiques de l’eau de Lannion-Trégor Communauté 
s’apprête à réaliser des inventaires complémentaires des zones humides sur l’ensemble du territoire. Rappelons 
que les zones humides sont des milieux diversifiés qui remplissent des rôles multiples, indispensables au 
développement durable du territoire en particulier en matière de gestion quantitative et qualitative de la 
ressource en eau, et qui sont protégés par la loi.
 

Ainsi, à partir du mois de janvier 2024, un agent missionné par Lannion-Trégor Communauté est susceptible 
de parcourir des parcelles situées dans notre commune et de réaliser des sondages dans le sol dans le but 
de compléter cet inventaire spécifique aux zones humides. Au préalable, les propriétaires des parcelles en 
question auront été avertis par courrier postal.

PREVENTION DES ARNAQUES !
Un atelier de prévention et sensibilisation aux arnaques est programmé le mercredi 3 avril à partir de 14 h 
à la salle Marie Curie. Cet atelier vous informera des dispositifs de prévention en matière de cambriolage et 
d’escroquerie ainsi que des risques liés à l’utilisation d’internet. Il sera animé par deux gendarmes et l’entreprise 
de téléassistance Présence verte. 

JOURNÉE PORTES OUVERTES

Les nouveaux élèves et leur famille pourront venir 
découvrir l’école maternelle et rencontrer l’équipe 
enseignante lors de la journée Portes ouvertes de 
l’école maternelle le vendredi 24 mai entre 18h00 
et 19h00.
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Le Département des Côtes d’Armor, la MSA et la 
CARSAT viennent de déployer un formulaire unique 
simplifiant les démarches administratives pour les 
personnes âgées vivant à domicile.

ACCESSIBLE POUR TROIS PRESTATIONS

Le nouveau formulaire, accessible aux personnes 
âgées ou à leurs proches aidants, permet de 
demander : 

• L’accompagnement à domicile des personnes âgées 
mis en place par les caisses de retraite, l’Assurance 
retraite, pour les retraités du régime général ou de la 
Fonction publique d’État, 

• Celui mis en place par la Mutualité sociale agricole 
(MSA) pour les retraités du régime agricole ;

• l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA), mise 
en place par les départements.

La mise en place d’un dossier commun entre caisses 
de retraites et département répond à un double 
objectif : il simplifie les démarches administratives 
pour les personnes souhaitant vivre à domicile en 
favorisant leur accès aux droits, il assure également 
une continuité dans leur parcours de demande 
d’aides.

REDIRIGÉ VERS LE BON ORGANISME

En répondant à quatre questions clés, le demandeur 
peut orienter plus facilement sa requête vers 
l’organisme compétent à savoir MSA, CARSAT ou 
Département. Pour les professionnels, il permet de 
réorienter la demande vers le bon interlocuteur sans 
multiplier les formulaires.

En cas d’erreur d’orientation, le dossier sera redirigé 
automatiquement vers le bon organisme, sans 
autre démarche pour le demandeur. Après étude 
de ce dossier par l’organisme compétent, une 
visite à domicile sera organisée afin d’évaluer plus 
précisément le niveau d’autonomie et les besoins du 
demandeur. S’il est éligible à l’une de ces prestations, 
un plan d’aide personnalisé lui sera proposé. 

OÙ TROUVER LE FORMULAIRE DE DEMANDE ?

Le formulaire (Cerfa n°16301*01) est disponible en 
Mairie de Ploubezre.

À ce jour, seules la CARSAT et la MSA utilisent ce 
document, les autres caisses de retraite conservent 
leur propre dossier. En ce qui concernent les 
premières demandes relevant du Département, elles 
se feront par ce biais quelle que soit l’affiliation 
retraite du demandeur.

UN NOUVEAU FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDES A L’AUTONOMIE
POUR LES PERSONNES AGEES A DOMICILE

POUR ETRE INFORME DES ACTUALITES DE LA COMMUNE
Nous vous invitons à vous inscrire pour recevoir 
régulièrement sur votre messagerie électronique 
les « Actualités de la Mairie ». Vous serez informé 
sans délai sur la vie de la commune, les annonces 
officielles ou les événements associatifs, sans 
attendre la parution du Kelou trimestriel. 

L’inscription se fait en ligne, sur le site internet de 
la commune : http://ploubezre.fr, au bas de la page         
« Actualités » comme indiqué ci-contre (flèche 
rouge).  En cas de difficulté pour vous inscrire, 
veuillez contacter la Mairie :

communication@ploubezre.fr

C’est gratuit et vous pouvez vous désabonner à tout 
moment !
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CHANTIERS RECENTS OU EN COURS 
Le Kreisker 

Le chantier du Kreisker n’a heureusement pas 
été affecté par la tempête. Après des travaux de 
maçonnerie en janvier, la nouvelle charpente est 
prévue en février.

Le pôle enfance

Le permis de construire a été accordé fin décembre 
et l’appel d’offres pour les travaux de construction 
devrait être publié courant janvier. La déconstruction 
des anciens tennis a déjà été effectuée par l’entreprise 
Lavigne.

Le pont du Quinquis

L’affouillement de la pile rive gauche a été consolidé 
en octobre par l’entreprise Marc. Un marché a été 
notifié en décembre à l’entreprise Roussel BTP pour 
la réalisation du nouveau pont-dalle sur pieux qui 
reposera sur le pont actuel. Les travaux proprement 
dits sont prévus entre février et juin 2024.

Le pont de Kériel

Dans l’attente des résultats de l’expertise du 
CEREMA, des devis de réparation ont été sollicités et 
les assurances ont été saisies. Une convention a été 
passée entre les communes de Lannion et Ploubezre. 
Lannion assure la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise 
d’œuvre de ce chantier mais les dépenses seront 
partagées entre les deux communes.

Voirie rurale et urbaine

Le chemin de Kergroac’h (430 m) a été refait en 
septembre dans le cadre du marché en cours avec 
Eurovia.         

L’aménagement de l’impasse Park Rosalic a pu 
être réalisé en octobre, suite à la mise en place 
par LTC de l’assainissement collectif en 2022 et 
à la rénovation des réseaux qui a suivi. Dans le 
cadre de la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales 
(GIEP), en collaboration avec le service Eaux et 
assainissement de LTC, l’aménagement comprend 
une noue et des espaces de stationnement 
enherbés pour favoriser l’infiltration des eaux. 
En outre, une portion de « chaussée réservoir » est 
destinée à temporiser les rejets dans le réseau des 
eaux pluviales urbaines. 

> Impasse Park Rosalic, réalisation d’une portion de 
chaussée réservoir destinée à tamponner en sous-sol 
les eaux de ruissellement.

Les mêmes principes d’infiltration par noue et pavés 
seront mis en œuvre pour la réfection de la rue des 
Blés d’Or et de la rue des Genêts, prévue début 2024.

Chemin de Kergroac’h L’église illuminée pour Noël



07

Une esquisse du projet d’aménagement urbain et 
paysager du centre-bourg a été présentée en réunion 
publique le 15 novembre, illustrée par un ensemble 
de schémas et de croquis. Pour l’heure, il ne s’agit que 
de propositions. Pour que le projet réponde au mieux 
à leurs attentes, les habitants sont invités à prendre 
connaissance de cette esquisse qui est consultable 
en Mairie et accessible en ligne ( https://ploubezre.
fr/-Esquisse-du-Projet- ). Ils sont invités à donner 
leur avis, soit dans le registre ouvert en Mairie, soit 
par voie électronique à l’adresse :

ploubezredemain@facettes.bzh. 

Sur la base du diagnostic posé précédemment, 
l’objectif des aménagements proposés par l’équipe 
de maîtrise d’œuvre (Facettes-paysages et bureau 
d’études VRD Abeil) est de valoriser l’identité 
bocagère par des plantations et des vues sur le vallon, 
de conforter les mobilités actives (piétons, vélo, etc.) 
autour des commerces et services, et d’estomper 
le caractère routier de la D 11 en hiérarchisant les 
séquences traversées. Une attention spéciale est 
portée à la Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) 
dont le principe est de favoriser l’infiltration des 
eaux de pluie pour limiter le ruissellement, préserver 
la ressource en eau, et réduire et retarder les rejets 
vers les réseaux en cas de précipitation intense. 

Pour cela des surfaces végétalisées infiltrantes sont 
proposées dans plusieurs espaces publics ainsi que 
des plates-bandes en creux en bordure de voirie. Ces 
aménagements complèteraient les améliorations 
déjà apportées au bassin de rétention de la rue des 
Deux Etoiles, pour pallier le risque d’inondations rue 
Jean-Marie Le Foll en cas de pluie exceptionnelle. Le 
fleurissement en pied de façade ou en bordure de 
chaussée, les arbres en cœur de bourg, les massifs 
arbustifs ou enherbés, contribuent à un meilleur 
équilibre entre minéral et végétal rendant le cadre 
de vie plus attractif. Plusieurs places ou placettes 
seraient plantées notamment place des Anciens 
Combattants, rue Amédée Prigent, et rue de la Poste.

Il est proposé de mettre en réseau les cheminements 
piétons du centre-bourg, de les valoriser par une 
signalétique adaptée, et de les connecter à une 
boucle de promenade autour du bourg incluant la 

future coulée verte. Pour la continuité 
des cheminements cyclistes, il est 
proposé une alternative à la D 11 en 
passant par la ZAC, pour la partie Nord, 
et par la rue Y. Le Cudennec et la rue 
du Stade, pour la partie Sud. La rue du 
Stade serait convertie en vélorue (ou 
« rue cyclable »), c’est-à-dire en principe une voie 
résidentielle, n’accueillant qu’un trafic de desserte, 
où la priorité est donnée à la circulation des vélos, 
tout dépassement de cycliste par une voiture y étant 
interdit.  

Un point clé est le juste équilibre entre ces 
aménagements, qui visent à offrir une plus grande 
convivialité et à faciliter les déplacements à pied 
ou à vélo, d’une part, et, d’autre part, la circulation 
automobile (et tracteurs, poids-lourds, etc.) qui doit 
rester garantie même si les modes de fréquentation 
du bourg évoluent comme on le souhaite vers une 
circulation plus apaisée. Il est envisagé de réduire le 
stationnement sur la place des Anciens Combattants, 
pour en faire un espace de vie, et de le compenser 
par un parking près du boulodrome couvert. 

Concernant le schéma de circulation, l’esquisse propose 
de mettre en sens unique le haut de la rue Amédée Prigent 
et le bas de la rue Y. Le Cudennec, ces espaces étant 
convertis en « zones de rencontre » des piétons, cyclistes 
et voitures, limitées à 20 km/h. Si la proposition de 
zones de rencontre a été favorablement accueillie 
jusque-là, l’idée d’un sens unique, en revanche, fait 
débat. Il faut peser les avantages et les inconvénients 
qu’apporterait un tel changement, en tenant compte 
des reports de circulation engendrés sur d’autres 
itinéraires. Pour cela, le Comité de pilotage a 
recommandé de procéder à une expérimentation 
préalable avec une campagne de mesure de trafic sur 
les différents axes concernés, avant d’aller plus avant 
sur cette option.

Réunion publique au CAREC sur l’aménagement du 
centre-bourg

AMENAGEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU CENTRE-BOURG 



EFFACEMENT DES LIGNES MOYENNE TENSION PAR ENEDIS

En vue de la construction du nouveau centre technique, d’une part, et de la réhabilitation de Saint Louis, 
d’autre part, une procédure de modification du PLU est en cours et devrait être soumise à enquête publique 
avant la fin du 1er trimestre 2024. 

Futur Centre technique  

Le Conseil Municipal a validé le 23 juin 2022 l’acquisition d’un 
terrain situé derrière les terrains de sports pour y implanter le 
futur Centre technique, étant entendu que ce projet impliquerait 
une modification du PLU. En effet, ce terrain classé 2AUE 
(constructible à long terme, pour équipements collectifs ou 
services publics) doit être reclassé 1AUE pour être effectivement 
mobilisable. Le nouveau site offrira aux services techniques un 
environnement plus fonctionnel et permettra de libérer le site 
actuel, en cœur de bourg, pour de l’habitat.

L’étude préliminaire a conclu que ce terrain, enclavé mais desservable par les réseaux, était de faible 
sensibilité écologique en dehors des talus bocagers présents en limite Est du site et aux abords, lesquels lui 
conférent une bonne intégration paysagère. Les limites au Nord et vers l’Ouest sont actuellement nues.

Les principes d’aménagement suivants ont été retenus :

• Préserver les talus bocagers existants et constituer une haie bocagère sur la limite sud-ouest du site
• Privilégier des couleurs foncées inspirées de l’environnement pour la couleur des bâtiments (gris ardoise, 
vert foncé, brun, bois naturel, etc.) pour limiter leur perception à travers les talus bocagers
• Rechercher une implantation des bâtiments et espaces de stationnement favorisant leur intégration 
paysagère et non dommageable au système racinaire des arbres en place.
• Aménager un accès sécurisé sur la rue du Stade, en conservant une liaison douce autour du pôle sportif
• Assurer une gestion intégrée des eaux pluviales et garantir la qualité des eaux infiltrées par des dispositifs 
adaptés
• Raccorder le site au réseau d’assainissement collectif

Zone de l’ancienne Ecole Saint-Louis

L’étude de dynamisation du centre-bourg a mis en avant les principaux enjeux suivants pour la réhabilitation 
du site de Saint-Louis, une fois que ses usages actuels auront été transférés au nouveau pôle enfance :
• Réhabiliter et valoriser un bâtiment qui présente un fort intérêt patrimonial.
• Dynamiser le centre-bourg par l’apport d’une population nouvelle en centralité.
• Développer l’offre locative sociale en proposant une alternative au neuf sans artificialisation nouvelle.
• Ouvrir au public l’espace libre derrière le bâtiment et renforcer le maillage des liaisons douces.

Il est prévu que ce site classé UE (Zone urbaine à vocation d’équipements d’intérêt collectif et de services 
publics) soit reclassé UA (centre urbain traditionnel), comme ses parcelles voisines au Nord. Le règlement de la 
zone UA contient des dispositions très cadrées (alignement, hauteur, etc), conformément aux caractéristiques 
de l’implantation traditionnelle. Afin de garantir le maintien d’un cadre de vie de qualité pour tous, il est 
proposé d’apporter des précisions aux règles de hauteur et d’implantation afin de ne pas porter préjudice aux 
jardins riverains, notamment en termes d’ensoleillement.

ENEDIS a le projet de réaliser à partir de début 
2024 le remplacement de la ligne aérienne HTA (20 
000 V) par un réseau souterrain sur les communes 
de Ploubezre, Lannion et Tonquédec. Le but est de 
sécuriser et renforcer le réseau dans les secteurs 
affectés par les arbres et le vent. De plus, ces réseaux 
neufs permettront d’améliorer le maillage entre les 
postes sources et ainsi améliorer la résilience du 
réseau haute tension en cas d’incident d’ampleur. Au 
total, sur les 3 communes, ce sont 11,5 km de réseau 
HTA aérien qui seront déposés et remplacés par 12,7 
km de réseau HTA souterrain. 

En un premier temps, sur Ploubezre, 6 nouveaux 
postes de transformation ont été mis en place le long 
du tracé de la future ligne souterraine. Celle-ci ira de 

Coatilliau à Kériel par la rue du Château de Coatilliau 
et le chemin de Kerevoanic, et de Keralzi à Kerginio 
par la route de Coat Arzur et le bas de la route de 
Kerguiniou. Les travaux d’enfouissement sont prévus 
entre janvier et avril par l’entreprise INEO. La mise en 
service des réseaux posés est prévue en juin-juillet, 
suivie par la dépose des réseaux aériens puis, selon 
les cultures, la déconstruction des supports béton 
des pylônes.

Le chantier impliquera de réglementer 
temporairement la circulation dans la rue du Château 
de Coatilliau. Une présentation du calendrier des 
travaux sera faite par l’entreprise INEO le vendredi 
12 janvier à 10h, en Mairie.

PROJET DE MODIFICATION DU PLU
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Vie de la commune BUHEZ AR GUMUN ////////////

RETROSPECTIVE 2023 EN IMAGES

Début des travaux du Kreisker

Nouveaux courts de tennisInstallation des 
nouvelles cloches

Avant-projet du pôle enfance

Nouveaux jeux d’enfants

Inauguration de la chapelle de Kerfons restaurée

Extension du restaurant scolaire

Main courante du terrain de foot

Reconstitution d’un camp US 09



PLOUBEZRE DANS LE VENT DE LA TEMPETE CIARAN
La tempête Ciaran, « dépression à développement 
explosif » selon Météo-France, a frappé la Bretagne 
dans la nuit du 1er au 2 novembre puis la Normandie et 
les Hauts de France, causant des dégâts spectaculaires 
sur son passage, notamment dans le Trégor, où des 
vents de 158 km/h ont été enregistrés à l’aéroport de 
Lannion. 

La commune de Ploubezre n’a pas été épargnée : 
chênes, hêtres ou sapins, nombreux sont les arbres qui, 
déjà fragilisés par un sol détrempé, ont été déracinés, 
tandis que beaucoup d’autres étaient étêtés par les 
rafales tourbillonnantes. 

L’alerte ayant été remarquablement diffusée, aucune 
victime n’a été à déplorer mais c’est sur un paysage 
meurtri que le jour s’est levé le jeudi 2 novembre. 
Quelques toits de hangars s’étaient envolés, des « 
Trampoline » avaient fait des pirouettes, mais, surtout, 
des routes étaient barrées par les arbres tombés à 
terre et des amas de branches, de très nombreux 
poteaux électriques et téléphoniques étaient brisés 
ou dangereusement penchés, les câbles ayant été 
emportés par les arbres dans leur chute, privant 
d’électricité et de téléphone des dizaines de foyers. 
Certains attendront plus d’une semaine pour être 
dépannés. Sans électricité, des éleveurs se trouvaient 
dans l’impossibilité traire les vaches ou abreuver le 
bétail, tandis que des commerçants, perdaient leur 
stock de denrées réfrigérées. Des perturbations 
ont aussi affecté la distribution d’eau car un arbre 
déraciné avait emporté une conduite. 

C’est dans de telles situations que peut se manifester 
l’esprit de solidarité des habitants : il fallut parer 
au plus pressé en jouant ici de la tronçonneuse, en 
prêtant là un groupe électrogène, en ouvrant sa porte 
ou son congélateur…

Dès le lever du jour, les services techniques de la 
commune étaient à pied d’œuvre pour dégager les 
voies de circulation en commençant par les axes 
principaux, 2 équipes de 2 agents travaillant en 
parallèle jusqu’au soir, dans le vent et la pluie. 

Les appels téléphoniques signalant des routes 
barrées, des pylônes couchés ou des lignes coupées 
étaient reçus sans interruption à l’accueil de la Mairie. 
Les avaries étaient signalées au fur et à mesure aux 
services concernés d’ENEDIS, d’Orange ou de LTC 
selon les procédures établies. En parallèle, des élus 
ont parcouru la commune pour évaluer les dégâts sur 
les voies communales, orienter les équipes techniques 
sur les interventions les plus urgentes, prêtant main-
forte au passage à tel ou tel habitant en difficulté.

 Toute une semaine a ensuite été nécessaire à 3 agents 
(soit environ 117 heures de travail) pour élaguer ou 
couper les arbres de la commune afin de mettre en 
sécurité le domaine public (à l’exception des sentiers 
forestiers qui restent provisoirement dangereux et 
interdits à la fréquentation). 

La plupart des habitants ont fait de leur mieux pour 
dégager leurs arbres, réparer leurs dommages et venir 
en aide à leurs voisins, qu’ils en soient remerciés ! 

Malgré cela, il a fallu encore consacrer 2 semaines à 
2 agents (environ 156 heures de travail) pour enlever 
les branches et arbres du domaine privé tombés 
sur les accotements et qui n’avaient pas encore été 
évacués. 

Rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque 
propriétaire de veiller à ses arbres, de les élaguer 
préventivement si nécessaire, et de les évacuer en cas 
de chute accidentelle sur le domaine public.

Route de Coat Arzur, vers le Moulin du Launay.
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Sur le sentier entre Kerguiniou et Kerfons

Kerugan

Kerwaig

Kerugan

Entre les terrains de boules et les tennis
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PLOUBEZRE SOLIDAIRE !

LE JARDIN PARTAGE

Collecte de la banque alimentaire

Grâce à votre générosité, le résultat de la collecte alimentaire des 24, 25 et 26 novembre à l’Intermarché a 
donné de très bons résultats : 754 kilos de marchandises diverses ont été offertes. Merci à nos bénévoles qui 
se sont succédés toutes les deux heures sur le site.

L’aide alimentaire sur notre commune concerne actuellement 16 familles et 29 enfants.

Téléthon 2023

Ils étaient une centaine de sportifs ce dimanche 2 décembre à participer à la traditionnelle manifestation du 
téléthon organisé dans notre commune en partenariat avec les cyclistes de l’ACVP, les Réderiens Ploubêr, les 
marcheurs de l’ASELP, le Ploumilliau-Ploubezre Basket Club, la Marche Nordique et l’ASP 22.  Chacun pouvait 
s’adonner à son sport favori moyennant une participation libre et une urne était à la mairie à la disposition des 
personnes qui souhaitaient effectuer des dons au profit de l’AFM-Téléthon.

Coté bilan financier, il faut noter les dons de l’ASELP (100 €) et des Rederien (150 €), la participation aux 
activités de l’ASP 22 (110 €), les recettes de la journée (478,92 €) et les dons de particuliers (360 €), soit un 
total de 1198,92 € qui a été remis à l’AFM-Téléthon.

Au nom de l’AFM-Téléthon nous remercions tous les participants et donateurs.

Les jardins partagés sont des jardins conçus, aménagés, 
gérés écologiquement avec les usagers. Ce sont des lieux 
d’expérimentation, d’innovation, et de convivialité ancrée 
dans la notion de la démocratie participative, sur des modes de 
gouvernance plus transversaux que ceux conventionnels dits 
«verticaux», où peu décident pour beaucoup. Le jardin partagé 
est une nouvelle manière d’intégrer les habitants dans la 
conception des espaces publics. De consommateurs d’espace, 
ils deviennent acteurs. Cette implication responsabilise les 
habitants à l’aménagement et surtout la gestion de ces espaces.

(Source :
https://www.jardinsdefrance.org/les-jardins-partages/)

On rappelle que la commune propose de lancer au printemps 
un projet de jardin partagé, qui se situera près des nouveaux 
terrains de tennis. Les habitants intéressés à participer à la 
conception du projet et à s’investir dans son fonctionnement 
sont invités à se manifester auprès de la Mairie soit sur place, 
soit par téléphone (02.96.47.15.51 ) soit par courriel (mairie@
ploubezre.fr).

> Un don de 150 Euros 
a été remis par les 
Rederien Ploubêr
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RESTAURATION DE LA FONTAINE DE KERIEL
A l’initiative de Julien Le Rumeur, professeur au lycée Jean Monnet de Quintin et habitant de Ploubezre, 
une équipe d’élèves du lycée des métiers « Bâtiment et art de la pierre » est intervenue de façon bénévole 
pour restaurer la fontaine de Kériel, sur le bord de la route menant au pont. Dans le cadre d’une convention 
passée entre la commune et le lycée, et sous la conduite d’un enseignant, les élèves du CAP taille de pierre 
et maçonnerie ont refait certains joints à la chaux, remplacé deux pierres d’angle et taillé et restitué les deux 
crossettes en granit, disparues depuis longtemps de son pignon à rampants, redonnant ainsi à cette fontaine sa 
fière allure caractéristique des fontaines Trégorroises de la fin du XIXème siècle.

Un projet pédagogique qui contribue à la mise en valeur de notre petit patrimoine. 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE MARIANNE LE DRUILLENNEC
Les bénévoles et la responsable de la bibliothèque vous souhaitent une BONNE et HEUREUSE NOUVELLE 
ANNEE.

La Bibliothèque municipale Marianne Le Druillennec a proposé en novembre et décembre, les mercredis et 
samedis, des contes animés par Claire, l’une de nos bénévoles. Ce moment a enchanté les petits comme les 
grands avec des livres magiques et popup que nous sommes allés emprunter à la Bibliothèque départementale 
des Côtes d’Armor (BCA) de Plérin. Un moment tout en douceur pour les écoliers, ainsi que pour le public 
adulte. Claire nous a proposé deux sessions spéciales Noël avec, à la fin, verre de jus de fruits, bonbons et 
chocolat pour fêter Noël. 

Nous vous rappelons que l’adhésion est gratuite et que nous avons un vaste choix de romans, de documentaires, 
de B.D., et de livres pour enfants. Depuis l’année dernière, nous avons aussi des livres-audio qui sont mis à 
disposition du public. Courant janvier, nous installerons un coin lecture chez les adultes avec trois fauteuils 
et une petite table pour le confort des adhérents. Pour le printemps, nous travaillons sur un nouveau projet 
d’animation.
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AGENDA 2024 
JANVIER
> 12 janvier : présentation par l’entreprise INEO des travaux de remplacement des lignes électriques, 
en Mairie, à 10h
> 19 janvier : Galette des rois de l’ACVP au CAREC, à 19h30
> 20 janvier : Vœux du Maire, au CAREC, à 11h
> 20 janvier : Repair-Café salle Marie Curie, de 9h à 12h
> 21 janvier : Concert de la chorale du Tertre de Châtelaudren en l’église St-Pierre et St-Paul, à 16h.
> 25 janvier : Conseil municipal, au CAREC, à 18h30

FÉVRIER
> 10 février : Permanence de Monsieur André COENT, en mairie, de 9h à 11h
> 23 février : Vente de gâteaux confectionnés par les enfants, par l’Amicale laïque

AVRIL
> 3 avril :  Atelier de sensibilisation et prévention des arnaques, salle Marie Curie, à 14h
> 5 avril :  Concert de la chorale Pollen et de la chorale du lycée Le Dantec, 
en l’église St-Pierre et St-Paul, à 20h
> 7 avril :  Trail sur les traces du loup
> 7 avril : Olympiades organisées par les Rederien et l’Amicale laïque

La réunion publique sur l’aménagement du centre bourg

La réunion publique concernant l’aménagement du centre bourg a eu lieu le 15 novembre 2023. Mme le 
Maire a commencé cette réunion en déclarant que le département avait acté l’abandon des travaux pour le 
contournement du bourg en omettant de dire que cette décision faisait suite au vote de la majorité municipale 
contre ce projet. Pourtant, ce contournement du bourg n’était-il pas justifié sachant que 7500 véhicules dont 
300 camions empruntent tous les jours la RD11 traversant notre bourg, et ce, la plupart du temps, sans s’arrêter.
 
Le projet d’aménagement du centre bourg qui nous a été présenté nous laisse perplexe. Si la coulée verte du 
Roscoq est intéressante, la mise en sens unique d’Est en Ouest de la rue Yves le Cudennec pour l’arborer et 
y créer une piste cyclable, pose problème. En effet, ne pas pouvoir relier le centre bourg par cette route pour 
les habitants de la zone Ouest (Poulanco, Riclos, …) de Ploubezre obligerait ces derniers à emprunter la route 
sinueuse et étroite de Pors Don. Non seulement, cette route communale n’est pas faite pour supporter un fort 
trafic mais ce déport remettrait en cause la sécurité des cyclistes cheminant sur la voie maritime. De plus, la 
voie cyclable rue Yves Le Cudennec se prolongerait par une « voie-rue » rue du stade qui déboucherait sur la 
RD11. Il y a là un manque de cohérence.
 
Et que dire des places de stationnement ? Dans ce projet, la place de la mairie ne conserverait que 8 places 
de parking, les autres emplacements étant remplacés par une plantation d’arbres. La suppression des 
stationnements à proximité des commerces est-elle vraiment une bonne idée ? De plus, il ne serait plus 
possible de se garer le long de la départementale ce qui pose problème pour nombre de riverains qui n’ont 
pas d’autres places de stationnement devant leur habitation.
 
La départementale est aujourd’hui reconnue d’intérêt régional. Avec un trafic en constante augmentation, la 
RD11 traversant le bourg de Ploubezre de part en part sera toujours un frein à un aménagement serein et sans 
contrainte du centre bourg.
 
A l’occasion de la nouvelle année, une bonne année et une bonne santé à vos amis et vos familles !
Da geñver ar bloavezh nevez, bloavezh mat ha yec’hed mat d’ho mignoned ha d’ho familhoù !

Le mot de la minorité GIR AN TU-NEP ////////////
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Vie associative KEVREDIGEZHIOÙ ////////////

Galettes des rois, saucissons, pizzas, plateaux raclettes …  Nous sommes 8 parents motivés pour récolter des 
fonds pour les futures sorties des élèves des écoles primaire et maternelle de Ploubezre. 

Nous avons un projet d’olympiades pour les enfants le dimanche 7 avril 2024, en partenariat avec la mairie 
et l’association des Rederien de Ploubezre. Cette action sera ouverte à tous les enfants, même extérieurs à la 
commune. Nous communiquerons plus en détail sur cette action prochainement.

Nous proposerons des ventes de gâteaux confectionnés par les enfants à la sortie des écoles primaire et 
maternelle les vendredis 23 février, 19 avril et 14 juin 2024. N’hésitez pas à venir, les ventes de gâteaux sont 
ouvertes à tous les habitants de Ploubezre. 

Nous vous souhaitons une bonne année 2024 !

Le 24 novembre dernier se tenait 
l’Assemblée Générale de notre 
Association « Activités, Sports Et 
Loisirs de Ploubezre » (ASELP) au 
CAREC. Près de 90 adhérentes et 
adhérents ont répondu présent 
à cette AG. L’occasion de faire le 
bilan moral et le bilan financier de 
l’ASELP.

Avec plus de 350 adhérents, 
l’année 2022-2023 marque une 
progression comme en 2021-2022 
après la COVID. L’année 2023-
2024 a démarré avec la même 
dynamique d’inscriptions. De 
nombreuses sections font le plein, 
néanmoins des places sont encore disponibles principalement en : Sophrologie, Informatique, Dessin, Reliure, 
Yoga (certains cours), Tennis de table… Alors si vous êtes tentés, n’hésitez pas à venir faire une séance d’essai. 
(Contact : https://aselp.fr ou site de la mairie https://www.ploubezre.fr/ASELP )

L’Assemblée Générale s’est conclue comme chaque année par un moment de convivialité autour d’un buffet 
apprécié par tous les participants. En 2024, l’ASELP aura 40 ans, un anniversaire que nous fêterons joyeusement. 
En attendant, nous vous souhaitons une très belle année 2024. 

BIENVENUE A 2024 : DE GRANDS PROJETS POUR L’AMICALE

L’ASELP, DES ADHESIONS EN HAUSSE !

Les Membres du Bureau.
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LA RUCHE ARTISTIQUE : 2772 HEURES POUR 10 ACTIVITES !  
PRATIQUER LE CHANT CHORAL DANS LA CONVIVIALITE AVEC LA CHORALE « POLLEN »

A l’origine composée d’enfants et d’adultes, la chorale de Ploubezre a été créée par Raoul Le Chenadec. Son 
répertoire varié est composé de pièces classiques et de chants traditionnels, chansons de variété et gospels. 
Les pièces, en français et langues du monde, sont pour la plupart écrites à quatre voix. La grande majorité du 
travail s’effectuant par audition et mémorisation il n’est pas nécessaire de savoir lire la musique pour intégrer 
ce groupe de vingt-cinq choristes.
La chorale « Pollen » répète tous les mercredis en période scolaire de 19h15 à 21h au club-house, salle A 
Paugam. Toutes les personnes aimant chanter et désireuses de partager l’amour de la musique avec les autres y 
sont les bienvenues.
Au programme de cette année les choristes de POLLEN invitent les 70 choristes du Lycée Félix Le Dantec pour 
le concert de printemps, vendredi 5 avril en l’église de Ploubezre, et bien d’autres concerts auront lieu en fin 
d’année.   
Contact : 22chapelain@orange.fr - Site :www.association-la-ruche-artistique-ploubezre.com   

PLOUMILLIAU-PLOUBEZRE BASKET CLUB 

La saison bat son plein au Ploumilliau-Ploubezre Basket Club avec ses 6 équipes engagées en championnat et 
une de ses équipes U11 qui accède à la D1 du championnat départemental pour la seconde phase. Nos joueurs 
sont motivés et impliqués dans toutes les catégories et l’entraide présente dans le club fait plaisir à voir quand 
la balle orange rebondit du midi jusqu’au soir, les samedis, au gymnase André Paugam.

L’association propose aussi une section Loisirs qui compte de nombreux participants qui se retrouvent pour le 
plaisir du basketball.

La fin de l’année 2023 a été marquée par l’Arbre de Noël organisé par le club, avec la venue du Père Noël qui a 
distribué des chocolats aux licenciés présents. En 2024, l’association organisera différentes opérations, ouvertes 
à tous et si vous souhaitez nous rejoindre ou venir assister aux matchs le samedi après-midi au gymnase André 
Paugam, n’hésitez pas à suivre notre actualité sur notre page Facebook.
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ACVP (CYCLOS ET VETETISTES DE PLOUBEZRE)
Notre Amicale Cyclotouriste et Vététiste se porte bien avec un effectif stable de 105 adhérents, 28 femmes 
et 77 hommes, dont 14 vététistes. Notre association est affiliée à La Fédération Française de Cyclotourisme 
(FFCT). Lors de nos sorties nous sommes couverts par une assurance groupe souscrite auprès de la MAIF.

Les accros de la petite reine se retrouvent les dimanches et mercredis matin pour parcourir de 60 à 130 km 
suivant la saison. Un calendrier des sorties de l’année avec les horaires est remis à chacun en début d’année. 
Chacun choisit son groupe en fonction de son niveau et de la forme du moment. L’objectif est de permettre à 
tout le monde de se retrouver au même moment pour le pot amical. Le maître-mot de notre association est la 
convivialité. Les vététistes organisent leur activité en autonomie et nous rejoignent en fin de sortie.

Nous avons participé aux concentrations organisées par les clubs avoisinants et manifestations dans la région 
et ailleurs. En partenariat avec d’autres associations de la commune nous contribuons à l’organisation de la 
Paugam et du Téléthon. Les fonds récoltés lors de ces manifestations sont reversés en totalité à l’Institut Curie 
et à l’AFM-Téléthon. En 2023 nous avons participé à la dernière randonnée Muco à Callac. Au retour, nous étions 
70 adhérents à la soirée grillade en clôture de cette belle manifestation.

FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2023

• Sortie féminine à Trestrignel  (Perros-Guirec) en Avril dans un cadre magnifique (15 participantes)

• Séjour à Vendres (Cantal) en Juin, très belle région de moyenne montagne (41 participants)

• Sortie masculine à Port-Blanc en Octobre (32 participants)

• Assemblée générale en Novembre avec plus de 80 participants

PROJETS POUR 2024

• Inscriptions au club lors de la galette des rois le vendredi 19 Janvier à partir de 19H30 salle CAREC. Bienvenue 
aux nouveaux lors de cette soirée.
• Sortie féminine les 6 et 7 Avril

• Évènement en réflexion pour remplacer la PLB le 29 Juin 

• la Paugam le 8 Septembre

• Assemblée Générale le 16 ou 23 Novembre

• Téléthon en Décembre

Le bureau est inchangé en 2024 : 
David BLANCHARD, Président 
(06 83 46 12 09) ;
Michel HERNOT, Secrétaire
(06 02 24 97 78) ;
Dominique GUINEL, Trésorier 
(06 04 19 26 58)
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15TH CAVALRY HISTORY BRITTANY GROUP
Après la reconstitution du Camp US à Ploubezre les 5 et 6 août derniers, nous avons participé à différentes 
cérémonies commémoratives de la Libération, le 13 août à Plénée-Jugon, le 14 Août à Tréguier, le 15 Août à 
Lézardrieux. Nous avons eu la chance de voir arriver au sein de notre association un nouveau véhicule, une Jeep 
Willys, que vous pouvez apercevoir sur Ploubezre. 

Notre Assemblée Générale 2024 se tiendra le samedi 3 Février à Ploubezre. 

Concernant le programme 2024, il va être très chargé car plusieurs de nos adhérents seront présents en 
Normandie pour les commémorations du Débarquement du 6 juin 1944. Les cérémonies dans le secteur vont 
être nombreuses. Outre les cérémonies et commémorations habituelles, nous serons présents à Plélo fin juillet 
pour participer à la reconstitution d’un camp US et aux différentes cérémonies sur place. Le 08 août dans la 
soirée, nous sommes invités à Plestin-les-Grèves pour la cérémonie commémorant la Libération. Nous sommes 
également invités à Pleudihen sur Rance, début août pour les cérémonies commémorant la Libération, avec la 
présence de personnalités américaines.

Vu le succès rencontré par la reconstitution du camp US à Ploubezre en août dernier, nous avons réservé la même 
infrastructure pour le long week-end de 3 jours du 14 juillet 2025. Le 15th Cavalry organisera la reconstitution 
d’un camp US de 1944, mais avec du matériel plus lourd et plus imposant, beaucoup plus de grandes tentes 
américaines d’époque et plus de personnels en tenue. Un site internet va également être mis en route.

Contact:  Eric BOETE, Président (06.60.46.64.75)
boete.eric@orange.fr 

Les « Rederien Ploubêr » courent aussi la nuit pour soutenir les causes solidaires : la Sep’ Party de Tréguier est 
particulièrement appréciée. Le trail de Ploubezre « Sur les traces du loup » est en préparation pour l’édition 
2024 qui se déroulera le dimanche 7 avril.

Les Rederien Ploubêr vous accueillent le jeudi soir à 18h15 et le dimanche à 10h00 pour des sorties sur route 
ou en pleine nature ; les débutants sont les bienvenus. 
Contact : Pierre, au 06 10 89 75 ou  rederien.plouber@gmail.com .

REDERIEN PLOUBER
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L’UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DE PLOUBEZRE   
 Le 11 Novembre, l’UNC PLOUBEZRE a participé avec ses drapeaux à la commémoration de 
l’armistice de 1918 et à l’hommage rendu à tous les « Morts pour la France ». Au cours de 
cette cérémonie, Monsieur Louis Le Gall s’est vu remettre la Médaille de la Défense Nationale 
avec agrafe « Essais Nucléaires » par le Major de réserve gendarmerie Olivier Fauche. Cette 
décoration est décernée aux personnes qui ont participé de manière effective aux missions 
liées au développement de la force de dissuasion nucléaire française. Appelé du contingent, 
Monsieur Louis Le Gall a servi de décembre 1965 à novembre 1966, sur le site des essais 

nucléaires de Reggane, dans le Sahara algérien.

La gerbe déposée au pied du monument aux morts était portée par 
deux adolescents de la commune, Ayoushkah et Jérémie. Par ailleurs, 
c’est avec fierté que Mayanna Souto, âgée de 16 ans, assumait pour 
la première fois la fonction de porte-drapeau. Volontaire et motivée, 
parrainée par l’UNC, Mayanna bénéficiera prochainement d’une 
formation dispensée aux jeunes porte-drapeaux par la Délégation 
Militaire Départementale. 

En marge de cette cérémonie du 11 novembre, Mme Gourhant, maire de 
Ploubezre, remit à Messieurs Gabriel Lamour et David Omnes le diplôme 
d’honneur de porte-drapeau. Ensuite, Monsieur Jean-Yves Menou, Maire 
honoraire, reçut des mains du président de l’UNC la Médaille du Mérite 
UNC, échelon bronze, en reconnaissance de son engagement mémoriel 
durant ses mandats d’élu et de son dévouement en qualité de trésorier 
actuel de l’UNC locale. Cette journée du 11 novembre se poursuivit 
par le traditionnel banquet qui compta 136 convives. Au cours de ce 
repas, M Denis Jacob reçut le diplôme de porte-drapeau pour 49 ans de 
service. 

Le 5 décembre, journée d’hommage aux Morts pour la France en Afrique du Nord, l’UNC Ploubezre était présente 
à la cérémonie présidée par Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor et organisée au mémorial départemental de 
Plénée-Jugon (22)   puis à celle qui s’est déroulée à Lannion.

2024, année du 80ème anniversaire de la Libération de 1944, verra diverses commémorations nationales 
mais également locales. 2024 sera également le 70ème anniversaire de la fin de la guerre d’Indochine, conflit 
au cours duquel sont morts aussi des Ploubezriens. Fidèle à sa mission, l’UNC participera aux cérémonies 
habituelles mais également à toutes autres auxquelles elle sera conviée.

Les membres de l’UNC PLOUBEZRE souhaitent à toutes et tous une bonne et heureuse année 2024.
Assemblée générale de l’UNC PLOUBEZRE : dimanche 24 mars 2024, salle Marie Curie.
Renseignements, contacts, adhésions :
Courriel : mintoull22@laposte.net
Président, Hubert Garric (06 22 53 54 01) 
Vice-président : Gilles Trouillon (06 86 45 54 39)
Trésorier : Jean-Yves Menou (06 08 73 33 11)
Secrétaire : Serge Schenck (06 86 45 92 91)
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Culture SEVENADUR ////////////

TOURMANT BRAS GOUEL AN HOLLSENT  L’OURAGAN DE LA TOUSSAINT   
Les populations paysannes et maritimes de la Bretagne ont longtemps été dépendantes du temps. Elles 
le sont semble-t-il de plus en plus. C’est ce qui explique cette tradition séculaire d’interroger le ciel pour 
prévoir ses embellies ou sautes d’humeur qui ne manquent pas ces temps derniers. On aimerait posséder 
cette fameuse corde à faire tourner le vent, ar gordenn da dreiñ an awel, qu’on demandait autrefois aux 
petits naïfs d’aller chercher le matin du premier avril. Mais c’est comme l’huile de coude chez l’épicier et les 
clous de girofle chez le quincailler, elle n’existe que dans la panoplie des farces calendaires d’antan. Mon 
ami Emile Keroual, chasseur, pêcheur et merveilleux conteur, me disait à ce sujet que les anciens parlaient 
d’un recteur de Bégard, Placide-Marie Guillermic (1788-1873), surnommé, Tadig koz et aussi d’un certain 
cloarec Prat, clerc de Prat qui, s’ils avaient trouvé un troisième homme aussi savant qu’eux, auraient pu 
empêcher le vent de souffler ou le faire changer de direction.

Avant l’arrivée des baromètres, la lune, les étoiles, les nuages, mais aussi le vent, ont donné et donnent 
toujours leurs oracles à leur manière. A Ploubezre comme ailleurs, le coq au sommet du clocher de l’église, 
renseigne sur la direction du vent et donc sur le temps à venir. Tourné vers l’est, il annonce du temps sec, 
vers l’ouest c’est de la pluie. Les cloches, de même, y vont de leurs prévisions. Quand on entend celles de 
Buhulien, pas besoin de sortir les parapluies. En revanche, si l’on perçoit les cris des enfants qui jouent dans 
la cour de l’école, on peut prévoir les imperméables. 

Depuis plusieurs années, le vent connaît de grands soubresauts. En cause, le réchauffement climatique. On 
se souvient de l’ouragan de 1987, un tourmant bras spontus, une tempête terrible qui avait ravagé la forêt 
de Brocéliande. Plus récemment, le soir de la Toussaint, noz Gouel an Hollsent, nous venons de subir un 
nouveau cataclysme, comme on dirait en breton : un nozvezh vleiz, ur barrad awel greñv, ur barrad awel 
jaovach, dont on se souviendra longtemps. 

Les mots ne manquent pas en effet en 
brezhoneg pour décrire les ravages de 
l’ouragan Ciaran.: drastet ha gwastet an 
natur, gwez diskaret, diveget, displantet, 
diswriennet, branko torret, branko gweet, 
hiñcho stouvet, stanket, linenno tredan 
torret, posto tredan diskaret, golo ebet ken 
ha na oa ket deut an tredan en-dro dustu.  
Toenno, chiminalo aet gant an awel, otoio 
flastret…

Ce soir-là, mieux valait, comme on dit chez 
nous, avoir une petite maison enfumée qu’un 
grand champ exposé au vent : Gwelloc’h 
oa un ti bihan mogedek / Evit ur park bras 
avelek.

Et maintenant, il va falloir remettre tout en 
ordre et, ces jours-ci, dans la nature, le chant 
des oiseaux a fait place à la gavotte des 
tronçonneuses. 

Daniel Giraudon
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Après 25 ans passés 
en tant qu’enseignant 
en biochimie et 
microbiologie, Yann 
Henry, passionné par 
les arbres fruitiers et 
les cultures potagères, 

et convaincu du bénéfice des circuits courts, a décidé 
de devenir paysan. 

Après plusieurs formations, et plusieurs stages 
au sein de fermes des côtes d’Armor, il a créé son 
exploitation domiciliée au 13 bis rue Joseph Lesbleiz 
à Ploubezre, mais c’est au lieu-dit Keranglaz, sur deux 
parcelles acquises en 2022, que sont conduites les 
cultures, sans pesticides ni engrais chimiques. Près 
de 1000 arbres fruitiers ont étés greffés (pommiers, 
poiriers, pruniers, cerisiers, pêchers, abricotiers) et 
près de 500 petits fruitiers mis en culture (cassissiers, 
groseilliers…). En parallèle, des petites cultures 
maraîchères ont été mises en place de façon à tester 
les parcelles en friches depuis plus de dix ans.

De janvier à mars 2024, Les Jardins de Keranglaz 
proposeront à la vente des arbres fruitiers racines 
nues prêts à planter, puis ce sera le tour des légumes 
dès avril 2024. Les Jardins de Keranglaz proposeront 
toute l’année des légumes variés sous forme de 
paniers pouvant être livrés à domicile. Les personnes 
intéressées pourront ainsi chaque semaine 
commander et consommer des légumes de saison 
ayant poussé à Ploubezre !

Contact : 
Les Jardins de Keranglaz, 
13 bis rue Joseph Lesbleiz 
22300 PLOUBEZRE 
Tél : 06 60 63 75 76  
Mail : 
jardinskeranglaz@gmail.com   
www.les-jardins-de-keranglaz.fr 

www.facebook.com/jardinskeranglaz 

Informations diverses KELOIO A BEP SORT ////////////

LES JARDINS DE KERANGLAZ 
UNE PÉPINIÈRE FRUITIÈRE ET UN MARAÎCHER À PLOUBEZRE



Infos pratiques TITOUROÙ PLEUSTREK ////////////

SERVICES MÉDICAUX 

PÔLE MÉDICAL ET PARAMÉDICAL
2 rue François Tanguy-Prigent 

Médecin Généraliste : 02 96 47 14 15
Docteur Alain CLECH

Chirurgien-dentiste : 02 96 54 74 13
Docteur Eric ESNAULT

Cabinet infirmier : 02 96 37 79 40
Magali TALBO, Anita LE BRAS, 

Sophie GALLOPEL 
Kinésithérapeute : 02 96 47 14 44

Isabelle OLLIVIER 
Podologue : 02 96 37 53 76

Nadège BLIGNE-JORET 
Ostéopathe D.O. : 06 34 68 26 53

Baptiste POTIER

Orthophoniste : 02 90 93 02 02
Flore Damiens, 46 bis rue Paul Salaün

Médecin Généraliste : 02 96 47 13 66
Docteur Olivier CAOULAN , 7 Rue Paul Salaün

Chirurgiens-Dentistes : 02 96 47 12 03
Docteur Ofelia VLAD, Docteur Andrei GROZA

4 Place de la Poste
Kinésithérapeute : 02 96 54 63 50

Franck Le Dissez, 46 bis rue Jean Marie Le Foll
Pharmacie : 02 96 47 15 31
Laurent BERNARD-GRIFFITHS

2 rue Pierre-Yvon Tremel - Parc Izellan

LA POSTE 
HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi au vendredi : 13h45 à 16h30 

HORAIRES DE LEVÉE DU COURRIER
Lundi au Vendredi : 15h45 

Samedi : 10h45 

DÉCHÈTERIE
DÉCHÈTERIE DE BUHULIEN

9h30 à 12h00 et 13h30 à 18h00 
(18h30 en été)

Dimanche : 09h00 à 12h00

ENCOMBRANTS
Le retrait des encombrants se fait

sur inscription.

Contacter LTC : 02 96 05 55 55 

MAIRIE

PERMANENCE DES ÉLUS 
(sur rendez-vous)

Maire : Brigitte GOURHANT
Mercredi et Samedi de 10h à 12h

1er adjoint : Jérôme LAFEUILLE
En charge de l’urbanisme, de l’habitat et du 
développement économique
Jeudi de 10h à 12h, Samedi de 10h à 11h

2ème adjoint : Françoise ALLAIN
En charge des affaires sociales et de la 
solidarité
Vendredi

3ème adjoint : Malek ZEGGANE
En charge des travaux, de la voirie et des 
espaces verts.
Samedi matin

4ème adjoint : Marie-Pierre LE CARLUER
En charge des finances
Vendredi de 9h30 à 11h30

5ème adjoint : Jean-Luc CHEVALIER
En charge de l’environnement, de l’agriculture 
et du tourisme.
Samedi de 9h à 12h

6ème adjoint : Evelyne GIRAUDON
En charge de la vie scolaire, de l’enfance et la 
jeunesse.
Mercredi de 10h à 12h

7ème adjoint : Louis JEGOU
En charge de la vie associative, de la culture et 
du patrimoine.

CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ 

Rodolphe BISS
En charge de la communication.

HORAIRES D’OUVERTURE
 - Lundi et Samedi : 9h00 à 12h00
 - Mardi à Vendredi : 9h00 à 12h 
                  et 13h30 à 17h00

Téléphone : 02 96 47 15 51 / Courriel : mairie@ploubezre.fr
Site internet : www.ploubezre.fr

Directeur de la publication : Brigitte Gourhant, Maire  - Responsable de la rédaction : Rodolphe Biss 
Comité de rédaction : Françoise Allain, Jérôme Lafeuille - Mise en page et impression : Impressions - Lannion22
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Numéros d’urgences
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
SAMU : 15
SAMU Social ( sans abris ) : 115
Enfants Disparus : 116000
Appel d’urgence Européen : 112

Gendarmerie nationale : 
PLESTIN LES GREVES 02 96 35 62 18 
(lundi, mercredi, vendredi, dimanche et fériés) 
PLOUARET 02 96 38 90 17
(mardi, jeudi, samedi) 
Centre hospitalier 02 96 05 71 11
Polyclinique du Trégor 02 96 46 65 65 


